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La mise en place des 

cônes doit se faire face 

au danger par le 

conducteur. – Ne jamais 

tourner le dos aux 

voitures. 

 

 



 

            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

            

 

 

 

 
 

 



 

            

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

            

 

 

 

 
 

En cas de repérage d’un véhicule nouvelles énergies (VNE) 
notamment électrique, il faut « Interdire » de toucher, sectionner, 

déplacer, comprimer toute source (réservoir, batterie HT) ou 

vecteur d’énergie (câble HT, tuyau GPL/GNc/GNL/H2) avant 
l’arrivée d’un moyen SR. 
 

 

 



 

            

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

            

 

 

 

 

 

L’abordage d’une victime 
dans une VL sur le toit 

avec le moteur au 

contact du sol ne se fera 

jamais par l’arrière au 
risque de faire basculer le 

véhicule avec le poids de 

l’écureuil. 
 

 

La pénétration dans un 

véhicule par l’extérieur 
ne doit se faire qu’une 
fois le calage provisoire 

effectué complété d’un 
calage humain. 
 

 

 



 

            

 

 

 

 

 

 

 

 

 véhicule  

Il conviendra pour les 

sapeurs-pompiers de se 

maintenir, quand cela est 

possible, hors zones de 

déploiement des airbags 

en appliquant la règle 

des 30-60-90 : 

 A 30 cm des airbags 

latéraux 

 A 60 cm de l’airbag 
conducteur 

 A 90 cm de l’airbag 
passager 

 

 



 

            

 

 

 

 

 

 

 

Afin de prévenir de 

potentiels troubles 

musculo-squelettiques, il 

faut adopter une position 

ergonomique correcte 

 



 

            

 

 

 
 

 

 

Port des gants de 

protection, d’un casque 
avec visière baissée ainsi 

que les manches de la 

veste TSI baissées 

OBLIGATOIREMENT. 

 



 

            

 

 

 

 

 

    

        Dans certaines 

situations, le poids des 

éléments constitutifs 

d'une cabine (portière, 

pare-brise...) peut créer 

un déséquilibre et un 

risque potentiel pour les 

intervenants. 

 



 

            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toute victime en arrêt 

cardio-respiratoire doit 

être réanimée dès lors 

que le thorax est 

accessible même si elle 

ne peut être sortie de 

l’habitacle (bloquée ou 
incarcérée). 

 

       Voir la FAC n°15 sur la 

méthode de TRI START ABC 

XX 

 

 



 

            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

            

 

 






 


